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ARTICLE 22

Supprimer l’alinéa 6. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article donne toute latitude au gouvernement pour légiférer par décret sur le sujet de
l’éducation  thérapeutique  du  patient,  privant  le  parlement  de  la  possibilité  de  débattre  ou
d’amender.  C’est particulièrement la question des compétences nécessaires pour dispenser cette
éducation qui ne doit pas échapper au débat parlementaire. 


